
Form. 34

Office des poursuites Poursuite no

Srie no

Recommand

Remise ä I‘encaissement
d‘une creance saisie
(art. 131 aI. 2 LP)

Ensuite de saisie au prjudice de

les cranciers

ont demand I‘office des poursuites soussign la remise I‘encaissement des crances suivantes, appartenant au dbiteur
saisi, et se sont chargs de les faire valoir contre le tiers dbiteur:

No Montant de la cröance Debiteur de la cröance

Total Montant reconnu Montant contest4 Nom Domicile
Fr. Fr. Fr.

Tous les cranciers saisissants ayant admis ce mode de ralisation, chacun des cranciers dsigns ci-dessus est expressment autoris a faire valoir les creances
en question pour son compte et ä ses risques et perus. Cette autorisation est donne aux conditions suivantes:

1. Le droit dagir contre le tiers dbiteur par voie de poursuites ou de procs ne peut tre
2. Loffice devra tre avis sans retard, avec pices justificatives ä l‘appui, du rsuItat obtenu juridiquement par voie de poursuites ou I‘amiable.
3. Lorsque la crance a remise a lencaissement ä un seul crancier, celui-ci peut, en cas d‘encaissement total ou partiel de la prtention saisie, appliquer la

somme touche ä couvrir sa crance, aprs paiement de ses frais, selon poursuite no . L‘excdent doit tre remis ä I‘office pour le
compte des autres cranciers saisissants.

4. Lorsque la crance a remise ä I‘encaissement ä plusieurs cranciers, us doivent, en cas de procs, so constituer consorts demandeurs et, aprs dduction des
frais du procs, remettre rexcdent a office pour qu‘iI procde a la rpartition.

5. Les cranciers produiront ä I‘office es pices n&essaires pour la justification de leurs frais. L‘indemnit qui pourrait leur ötre allouöe contre la partie adverse, a
titre de döpens du proces, doit ötre döduite ou cödöe a I‘office aux fins de recouvrement ou de vente aux enchöres.

6. L‘office so röserve d‘annuler la prösente cession si les cröanciers ne font pas valoir la prötention saisie avant le par voie
de poursuites ou d‘action en justice, ou s‘ils ne continuent pas es poursuites ou le procös d‘une maniöre ininterrompue.

7. Les cröanciers sont responsables envers es autres saisissants du dommage qu‘ils pourraient leur causer par une faute dans la conduite du procös ou de la pour
suite.

Lieu et date Office des poursuites
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